


Opérations de chargement et de déchargement  réalisées
par une entreprise effectuant un transport routier (1)

Etablir un «protocole de sécurité» écrit,
préalablement à l’opération (3)

● dans le cadre d’un échange entre les employeurs concernés ou leurs représentants, préalablement à la
réalisation de l’opération,

● comprenant :
■ toutes les indications et informations utiles à l’évaluation des risques,
■ les mesures de prévention et de sécurité qui doivent être observées à chacune des phases de la

réalisation.

Par l’Entreprise d’Accueil (4)

➠ Consignes de sécurité.

➠ Lieu de livraison ou de prise en charge,
modalités d’accès et de stationnement,
plan et consignes de circulation.

➠ Matériels et engins spécifiques utilisés.

➠ Moyens de secours en cas d’accident.

➠ Identité du responsable désigné par
l’entreprise d’accueil.

Par l’Entreprise effectuant le transport (5)

➠ Caractéristiques de l’ensemble routier.

➠ Nature et conditionnement de la marchandise.

➠ Précautions particulières (notamment pour
les matières dangereuses).

Protocole de Sécurité daté et signé
Un exemplaire du protocole mis à disposition des CHSCT

et Inspecteurs du Travail des entreprises concernées.

Opérations sans caractère répétitif

un protocole spécifique
à chaque opération

Coordination des mesures de prévention entre l’entreprise
effectuant le transport et l’entreprise d’accueil

Arrêté du 26 avril 1996 (2) :

Opérations répétitives
(y compris dans leurs modalités)

un protocole unique.

Informations principales à fournir



Il faut entendre par opération de
chargement et de déchargement toute
activité concourant à la mise en place sur
ou dans un engin de transport routier, ou à
l’enlèvement de celui-ci, de produits,
fonds et valeurs, matériels ou engins,
déchets, objets et matériaux de quelque
nature que ce soit.

P r i s e n a p p l i c a t i o n d u d é c r e t d u
20 février 1992 concernant les pres-
criptions de sécurité relatives aux inter-
ventions d’une entreprise extérieure dans
un établissement d’une entreprise utili-
satrice (Articles R 237-1 à R 237-28 du Code
du Travail).

Le protocole de sécurité remplace le plan
de prévention prévu par le décret du
20 février 1992 (Articles R 237-7 à R 237-9
du Code du Travail) ; il est établi dans le
cadre d’un échange préalable, sans
obligation d’une visite commune, par
l’entreprise effectuant le transport et par
l’entreprise d’accueil.

Entreprise d’Accueil :

C’est l’entreprise dans un établissement
de laquelle s’effectue une opération de
chargement ou de déchargement par une
entreprise extérieure.

Entreprise effectuant le transport :

Une entreprise effectuant le transport est
concernée par l’arrêté du 26 avril 1996 si
elle est extérieure à l’entreprise d’accueil ;
c’est le cas :
– d’une entreprise effectuant un

transport pour compte propre qui
s’approvisionne ou qui livre dans une
autre entreprise,

– des transporteurs pour compte d’autrui
en général.

(1)

(2)

(3)

(4)

(5)

Documentation utile
pouvant être fournie

par la CRAMIF

Brochure INRS : Transport routier de marchandises.
Réf : ED 826 Vigilant à l’arrêt comme au volant.

Brochure INRS : Interventions d’entreprises extérieures.
Réf : ED 757 Aide mémoire pour la prévention

des risques.

Fiche pratique : Conduite d’engins en sécurité
de Sécurité INRS le «CACES».
Ref : ED 96

Brochure CRAMIF : Risques professionnels dans les transports
Réf : DTE 136 routiers de marchandises.

Guide d’auto-évaluation.

Brochure CRAMIF : Conduite en sécurité des équipements
Réf : DTE 139 de travail mobiles automoteurs et des

équipements de levage.

Note Technique CNAMTS : Accueil et sécurité du conducteur
N° 102 routier  dans les établissements.

Guide d’usages.

Recommandation CNAMTS : Chargement,  déchargement et
R 368 transport de matières dangereuses

par route.
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LE SERVICE PREVENTION DES RISQUES PROFESSIONNELS
DE LA CRAMIF

EN FONCTION DU LIEU D’IMPLANTATION DE VOTRE ENTREPRISE
PRENEZ CONTACT AVEC LE RESPONSABLE DE L’ANTENNE PREVENTION

DE VOTRE DÉPARTEMENT

● PARIS
17/19 place
de l’Argonne
75019 PARIS
✆ 01 40 05 38 16
Fax :01 40 05 38 13
e-mail : antenne75.prevention@cramif.cnamts.fr

● SEINE-ET-MARNE
104 allée des Amaryllis - BP 82
77196 DAMMARIE-LES-LYS CEDEX
✆ 01 64 87 02 60
Fax :01 64 37 12 34
e-mail : antenne77.prevention@cramif.cnamts.fr

● YVELINES
9 rue Porte de Buc
78035 VERSAILLES CEDEX
✆ 01 39 53 41 41
Fax :01 39 51 06 24
e-mail : antenne78.prevention@cramif.cnamts.fr

● ESSONNE
Immeuble EURO CAP  EVRY
507 place des Champs Elysées
91026 EVRY CEDEX
✆ 01 60 77 60 00
Fax :01 60 77 10 05
e-mail : antenne91.prevention@cramif.cnamts.fr

● HAUTS-DE-SEINE
Immeuble Axe Etoile
105 rue des Trois Fontanot
92022 NANTERRE CEDEX
✆ 01 47 21 76 63
Fax :01 46 95 01 94
e-mail : antenne92.prevention@cramif.cnamts.fr

● SEINE-ST-DENIS
29, rue Delizy
93698 PANTIN CEDEX
✆ 01 49 15 98 20
Fax :01 49 15 00 07
e-mail : antenne93.prevention@cramif.cnamts.fr

● VAL-DE-MARNE
12 rue Georges Enesco
94025 CRETEIL CEDEX
✆ 01 42 07 35 76
Fax :01 42 07 07 57
e-mail : antenne94.prevention@cramif.cnamts.fr

● VAL-D’OISE
9 chaussée Jules César
BP 249 OSNY
95523 CERGY PONTOISE CEDEX
✆ 01 30 30 32 45
Fax :01 34 24 13 15
e-mail : antenne95.prevention@cramif.cnamts.fr

au siège
SERVICE PREVENTION DES RISQUES PROFESSIONNELS

17-19 place de l’Argonne - 75019 PARIS
Fax : 01 40 05 38 84

e-mail : prevention.atmp@cramif.cnamts.fr

vous pouvez également contacter :

● UNITE ETUDES TECHNIQUES
ET ASSISTANCE EN PREVENTION

✆ 01 40 05 38 32
e-mail : etudes.prevention@cramif.cnamts.fr

● UNITE HYGIENE INDUSTRIELLE
ET PATHOLOGIE PROFESSIONNELLE

✆ 01 40 05 38 30
e-mail : hipp.prevention@cramif.cnamts.fr

● UNITE INFORMATION - FORMATION

✆ 01 40 05 38 59 ou 60
e-mail : formation.prevention@cramif.cnamts.fr

Minitel :

Web :

3614 CRAMIF

Prévention des Risques Professionnels

http://www.cramif.fr

● ESPACE PREVENTION

Documentation ✆ 01 40 05 38 18
Cinémathèque ✆ 01 40 05 38 47
e-mail : espace.prevention@cramif.cnamts.fr

Ouvert au public de 8 h 30 à 16 h 30
pour consulter des ouvrages
et visionner des films



Pochette à rabats destinée
au chauffeur de l’entreprise de transport :

Insérer les chemises intercalaires relatives
à chaque entreprise d’accueil de la tournée du chauffeur





Pour prévenir les risques liés à l’interférence entre les activités, les installations, et le matériel de
l’Entreprise d’Accueil (E.A.) et l’opération de chargement et de déchargement de l’Entreprise de
Transport (E.T.), il est nécessaire d’établir un protocole de sécurité entre les employeurs
concernés. (Décret du 20.02.92 et arrêté du 26.04.96).

Ce protocole de sécurité, une fois complété à l’aide d’un plan de situation et si nécessaire d’un plan
de masse, pourra aussi faciliter la formation du personnel des entreprises concernées.

Comment établir le protocole de sécurité

1er cas : Le transporteur est identifié avant son arrivée à l’E.A.

Il s’agit du cas de transports réguliers et habituels entre une E.T. et une E.A. données ou d’un transport particulier
prévu suffisamment à l’avance. Le formulaire du protocole* (composé des feuilles 1/2 et 2/2) est rempli avant le
transport. Le protocole reste inchangé, pour les transports réguliers, tant que les conditions de l’opération restent
les mêmes.

Le chauffeur sera en possession du protocole original pour son transport ou sa tournée et éventuellement du 2e

exemplaire destiné à l’E.A. si celui-ci n’a pas été préalablement transmis par courrier. (La destination des trois
exemplaires du protocole est indiquée en haut à gauche sur la feuille 1/2).

2e cas : Le transporteur n’est pas identifié avant son arrivée à l’E.A.

Il s’agit du cas des transports occasionnels.

Le chauffeur sera instruit, dès son arrivée à l’E.A., des informations nécessaires, par un protocole de sécurité
simplifié* accompagné du plan de masse.
Ce protocole sera rempli préalablement par l’E.A. et complété par le chauffeur dès son arrivée.
Ce protocole simplifié est également disponible en plusieurs langues pour les chauffeurs d’entreprises de transport
étrangères.

Comment obtenir ces documents

● Le dossier complet du «protocole de sécurité» (1er cas) comprend :

– une pochette à rabats (Réf. PRE 0086),
– une chemise intercalaire (Réf. PRE 0087),
– un formulaire du protocole (feuille 1/2 Réf. PRE 0088 ; feuille 2/2 Réf. PRE 0089).

● Le formulaire du protocole de sécurité simplifié existe en :

– Français réf : PRE 0090 – Anglais réf : PRE 0091
– Allemand réf : PRE 0092 – Espagnol réf : PRE 0093
– Italien réf : PRE 0094 – Néerlandais réf : PRE 00

TOUS CES DOCUMENTS SONT EDITES ET DIFFUSES AUPRES DES ENTREPRISES FRANCILIENNES PAR :

LE SERVICE PREVENTION DES RISQUES PROFESSIONNELS DE LA CRAMIF

Des exemplaires nouveaux sont fournis gracieusement sur simple demande (voir adresses au dos de la pochette à rabats).

Ces protocoles ont été élaborés sur la base de documents conçus initialement, en collaboration avec les syndicats professionnels du
transport, par la Caisse Régionale d’Assurance Maladie du Nord-Est.

*



Le contrat type est supplétif : si aucun contrat n’a été écrit, le contrat type fait référence auprès du juge en cas de litige. De même, si
un contrat écrit est incomplet ou contraire aux lois et règlements, le contrat type s’applique.

Le nouveau contrat type est applicable depuis la parution du décret n° 99-269 au journal officiel le 11 avril 1999.

Les activités suivantes font l’objet d’un contrat type spécifique et ne sont donc pas soumises au contrat type général : transports de
fonds, de marchandises périssables sous température dirigée, d’animaux vivants, de véhicules, d’objets indivisibles, en citernes.

Information que doit fournir le donneur d’ordre au transporteur (art. 3)

● les noms et adresses complètes de l’expéditeur, du
destinataire et des lieux de chargement et déchargement,
ainsi que leurs numéros de téléphone, télex et télécopie ;

● le nom et l’adresse du donneur d’ordre ;
● les dates et, si besoin est, les heures de chargement et

déchargement ainsi que les heures limites de mise à
disposition du véhicule en vue de ces opérations ;

● la nature des marchandises, le poids brut de l’envoi, les
marques, le nombre de colis, objets, supports de charge
(palettes, rolls, etc.) qui constituent l’envoi avec les
dimensions des colis, objets ou supports présentant des
caractéristiques spéciales et, s’il y a lieu, le métrage linéaire
de plancher ou le volume nécessaire ;

● la spécificité de la marchandise quand elle requiert des
dispositions particulières (matières dangereuses, denrées
périssables) ;

● les modalités de paiement (port payé ou dû) et toutes autres
modalités d’exécution du contrat de transport (livraison contre
remboursement, déboursé, déclaration de valeur, etc.) ;

● le numéro de la commande et les références de l’envoi quand
ces informations sont nécessaires à la bonne exécution du
contrat et, le cas échéant, les prestations annexes convenues et
leurs modalités d’exécution (stockage, location d’agrès,
services...) ;

● les particularités non apparentes de la marchandise, toutes
données susceptibles d’avoir une incidence sur la bonne
exécution du contrat de transport ainsi que les documents
d’accompagnement nécessaires pour les opérations de
transport soumises à une réglementation particulière.

Le donneur d’ordre supporte les conséquences vis-à-vis du
transporteur d’une déclaration fausse ou incomplète.

Durées d’immobilisation (art. 7 et 11)

Les différents cas Envois >10 t ou > 30 m3 Autres envois ≥ 3 t Envois < 3 t

Rendre-vous respecté 1 h * 1 h * - 15 mn pour les envois

Plage horaire (au plus 4 h) respectée 2 h 1 h 30 < 100 kg comprenant

Autres situations 3 h 2 h moins de 20 colis

En cas de retard du transporteur 3 h 15 2 h 15 - 30 mn pour les autres envois

*  Lorsqu’il y a rendez-vous, il existe une tolérance réciproque de 30 mn pour l’heure d’arrivée du véhicule et pour la durée d’immobilisation.

La durée d’immobilisation débute dès l’arrivée du véhicule sur les lieux de chargement ou de déchargement ou dans l’aire d’attente,
même si celle-ci est extérieure. A cet instant, le transporteur avise l’établissement de l’arrivée du véhicule et consigne l’heure sur le
document de suivi. La durée d’immobilisation prend fin au moment où est consignée sur le document de suivi l’heure où le véhicule
est prêt à partir, l’opération de chargement ou de déchargement terminée et les documents de transport émargés remis au
transporteur.

Les opération de chargement, de calage, d’arrimage et de déchargement incombent au donneur d’ordre ou au destinataire pour les
envois de plus de trois tonnes. Néanmoins, la responsabilité des dommages matériels pèse sur celui qui les exécute.

Dispositions relatives aux supports de charge (palettes, rolls...) (art. 6)

● Les supports de charge utilisés pour le transport font partie intégrante de l’envoi. Leur poids est inclus dans le poids brut déclaré
de l’envoi. Ils ne donnent lieu ni à consignation, ni à location au transporteur, ni à aucune déduction sur les frais de transport.

● Dans le cadre du contrat de transport, le transporteur n’effectue ni échange, ni fourniture, ni location des supports de charge.
Toute autre prestation fait l’objet d’une prestation annexe, ainsi que d’une rémunération spécifique, convenues entre les parties.

● Le transport en retour des supports de charge vides fait l’objet d’un contrat de transport distinct.

Le contrat type comprend d’autres dispositions, notamment d’ordre financier.

Il est utile de posséder un exemplaire du contrat type complet dans l’entreprise.
Disponible auprès des organisations professionnelles du transport routier de marchandises

EXTRAITS DU NOUVEAU CONTRAT TYPE GÉNÉRAL
DU TRANSPORT ROUTIER DE MARCHANDISES

Décret n° 99-269 du 6 avril 1999



10PROTOCOLE DE SECURITE Feuille 1/2 CRAMIF
Original : destiné au chauffeur
2e exemplaire : destiné à l’E.A.
3e exemplaire : destiné à l’E.T. pour archivage

Joindre un plan de masse
et éventuellement un plan de situation

(format A3 conseillé)

Horaires d’ouverture de l’établissement aux tansporteurs :

E.A.
ENTREPRISE D’ACCUEIL

E.T.
ENTREPRISE DE TRANSPORT

Tél. premiers secours : Tél. pompiers : Tél. problèmes techniques :

Précisez les postes téléphoniques opérationnels et les circuits d’évacuation (voir plan) :

PROCEDURE D’ALERTE

(N’oubliez pas le code propre à l’établissement)

Téléphone disponible pour les chauffeurs (Point phone - cabine publique à carte ou à pièces - Préciser le numéro d’appel)
(voir plan)

Indications portées sur le plan de masse

- les sanitaires (WC - lavabos - douche) . . . . . . . . . . . . . . . ❑
- le local de repos à disposition des chauffeurs . . . . . . . . . . ❑
- les conteneurs à ordures. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ❑
- les téléphones . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ❑
- les zones interdites aux chauffeurs . . . . . . . . . . . . . . . . . . ❑
- les lignes électriques aériennes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ❑

- les lieux de chargement et de déchargement . . . . . . . . . . ❑
- les parkings d’attente . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ❑
- les aires de bâchage ou de débâchage. . . . . . . . . . . . . . . . ❑
- le plan de circulation et les limitations de vitesse . . . . . . . ❑
- les bascules . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ❑
- les bureaux administratifs pour les documents . . . . . . . . . ❑

(L’E.A. et l’E.T. s’engagent à ne mettre à disposition que du matériel régulièrement vérifié et entretenu)

Type de
chargement

nécessitant des
précautions ou des

aménagements
particuliers

Date :

Heure : Signatures

Bobines Produits dangereux* ❑
Conteneurs Autres à préciser :
Tourets

❑

❑

❑

//

E.A. E.T.

CRAMIF - PRE 0088 - 1.05

Equipement fixe E.A.
Equipement mobile
disponible chez E.A.

Equipement mobile
sur camion

Raison sociale

Adresse

N° téléphone/FAX

Responsable

Quai ❑

Pont roulant avec pontier ❑

Passerelle de bâchage ❑

Chariot élévateur avec cariste ❑

Tirepalette électrique ❑

Grue auxiliaire ❑

Tirepalette à la main ❑

Diable ❑

Hayon élévateur ❑



10PROTOCOLE DE SECURITE Feuille 2/2 CRAMIF

L’E.T. s’engage à mettre à disposition de ses chauffeurs

Décompte du temps d’immobilisation

Modalité d’accueil : rendrez-vous ❒

plages horaires ❒

autres (à préciser) ❒

(voir contrat type à l’intérieur des chemises pour les temps)

- savoyarde avec échelle . . . . . . . . . . . . . ❑
- bâchage coulissant à toit fixe . . . . . . . . . ❑
- bâchage coulissant à toit mobile . . . . . . ❑
- plateau . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ❑
- citerne avec rambarde. . . . . . . . . . . . . . ❑
- frigorifique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ❑
- benne. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ❑

Type de
matériel
souhaité
par l’E.A.

Chaussures de sécurité ❑
Gants de manutention ❑
Casque ❑

CRAMIF - PRE 0089 - 1.05

- Autres (à préciser)

DATE E.A. : NOM, FONCTION ET SIGNATURE E.T. : NOM, FONCTION ET SIGNATURE

AUTRES RISQUES SUR LES LIEUX DE CHARGEMENT

Risques particuliers d’interférence Mesures de prévention

RISQUES ET MESURES DE PREVENTION POUR LES TRANSPORTS SPECIAUX

Précautions particulières liées aux produits et substances transportés
















